
Direction départementale des Territoires de Saône-et-Loire - Police  de l’Eau 

Gestion de la sécheresse 2011 en Saône-et-Loire

Application des mesures de restriction en situation de crise  - Compléments d'informations

Nature des usages Utilisation de l'eau autorisée Commentaires

1 Particuliers

Privilégier les heures les moins chaudes de la journée

Dans  une  optique  de  développement  durable,   il 
conviendrait  dans   les  années  à  venir  de  choisir  des 
espèces végétales plutôt résistantes à la sécheresse.

Ces restrictions ne s'appliquent pas en cas d'utilisation 
d'eau provenant de récupération d'eau de pluies

- Arrosage de la pelouse …..................... non

- Arrosage du potager …......................... oui

- Arrosage des jardinières, bacs, pots … oui

- Arrosage des parterres fleuris….......... non

2 Collectivité, associations

- Arrosage de la pelouse, des stades, …. non

- Arrosage des jardinières, bacs, pots …. oui

- Arrosage des parterres fleuris 
* système de goutte à gouttes …...... oui

* arrosage manuel …........................ Oui,  veiller  à  appliquer  l'arrosage  au  pied  des 
plantes et à ne pas créer d'écoulement. 

* arrosage par aspersion ….............. non

3 Collecte d'ordures ménagères

- Nettoyage des camions poubelle …..... Oui, pour des questions sanitaires Privilégier  le  nettoyage  haute-pression,  moins 
consommateur d'eau.

4 Entreprises

- Ravalement de façade, nettoyage de
  toitures...................................................

Oui
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